
 

TARIFS DES ZONES DE MOUILLAGES – ANNEE 2024 
Tarifs TTC avec application du taux TVA en vigueur, actuellement 20% 

 

Tarifs annuels (TTC) 
 
 
 

 Contrat annuel 

Bateau plaisance / mètre linéaire 72 €  

Corps-mort privé incluant l’entretien de la partie haute 
(hors matériel fourni) 

(Lg - 4,49) * 57 + 191 + 30  

Bateau de moins de 4,50m et moteur de moins de 10 
CV sans superstructure sur corps-mort  

(Lg * 12) + 25  

Bateau de moins de 4,50m et moteur de moins de 10 
CV sans superstructure sur ancre 

36 €  

Zone d’échouage de Kervégan à Kerners : réservée au bateau titulaire d’un contrat annuel dans l’une des zones de 
mouillages gérées par la commune d’Arzon, dans le port de Port-Navalo ou de Kerners. 

 
 
 

Liste d’attente annuelle 
Frais de gestion pour inscription ou 

renouvellement 

Zone de mouillages  
(Monténo, 3 Fontaines, Pen Castel) 

15 € 

Kerners 15 € 

Port Navalo 15 € 

 
 
 

Carte passeport escales 

Moins de 6 m 25 €  

6 à 7,99 m 38 €  

8 à 9,99 m 54 €  

10 m et plus 67 €  

 
 

Rétribution :  
La mise à disposition annuelle de l’emplacement réservé donne droit à une remise de 20% calculée sur le 
tarif ‘’bateau plaisance’’ de l’année d’absence du navire. Elle sera perçue sous forme d’avoir l’année 
suivante. Cette remise ne peut être appliquée à la seule condition de déclarer l’absence du bateau pour la 
totalité de l’année avant le 28 février.  
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Entretien corps-mort privé 

Marquage de bouée  33 €  

Travaux subaquatiques :  
Entretien de la partie basse (hors matériel fourni) 

84 €  

 
 
 

Rachat de corps-mort privé à 50% de vétusté 

Bloc Béton 

De 500 à 1000 kg 62 €  

Supérieur à 1000 kg 66 €  

Forfait mise en place 219 €  

Bouée moussée (Ø 600 mm) 80 €  

Estrope de bouée  
(1,50 mètre ; Ø 28 mm ; 2 épissures ; 2 cosses inox) 

45 €  

Chaîne liège brute au mètre linéaire (Ø 30 mm) 13 €  

Émerillon acier brut 

Ø 18 mm (n°3) 6 €  

Ø 22 mm (n°4b) 11 €  

Manille acier brut droite 

Ø 14 mm 2 €  

Ø 16 mm 2 €  

Ø 18 mm 2 €  

Ø 22 mm 3 €  

Ø 30 mm 7 €  

Manille lyre acier brut 

Ø 16 mm 2 €  

Ø 18 mm 3 €  

Orin polyamide à 3 torons  
(2 épissures sur cosse inox et protection)  

Ø 24 mm 4 €  

Ø 28 mm 6 €  

 
 
 

Retrait corps-mort privé 

Retrait 232 € 

Destruction 223 € 
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Tarifs contrats temporaires (TTC) 
 
 
 

 Basse saison 
Octobre à Mars 

Mois 14 nuits 7 nuits 

Moins de 5 m 66 € 41 €  25 €  

5 à 5,99 m 75 € 48 €  29 €  

6 à 6,99 m 88 € 55 €  34 €  

7 à 7,99 m 96 € 65 €  40 €  

8 à 8,99 m 104 € 72 €  45 €  

9 à 9,99 m 113 € 81 €  50 €  

   Uniquement à Pen Castel   Uniquement à Pen Castel   Uniquement à Pen Castel  

10 à 10,99 m 121 € 88 €  55 €  

11 à 11,99 m 134 € 93 €  59 €  

12 à 12,99 m 143 € 98 €  63 €  

13 à 13,99 m 151 € 105 €  68 €  

 
 
 

 Moyenne saison  
Avril, Mai, Juin, Septembre 

14 nuits 7 nuits 

Moins de 5 m 62 € 62 € 

5 à 5,99 m 68 € 68 € 

6 à 6,99 m 77 € 77 € 

7 à 7,99 m 88 € 88 € 

8 à 8,99 m 95 € 95 € 

9 à 9,99 m 102 € 102 € 

   Uniquement à Pen Castel   Uniquement à Pen Castel  

10 à 10,99 m 112 € 112 € 

11 à 11,99 m 122 € 122 € 

12 à 12,99 m 132 € 132 € 

13 à 13,99 m 142 € 142 € 



 
TARIFS DES ZONES DE MOUILLAGES – ANNEE 2024 

 
 

 Haute saison 
Juillet et Août 

7 nuits 

Moins de 5 m 52 €  

5 à 5,99 m 60 €  

6 à 6,99 m 69 €  

7 à 7,99 m 79 €  

8 à 8,99 m 87 €  

9 à 9,99 m 95 €  

  
 Uniquement à Pen Castel  

10 à 10,99 m 106 €  

11 à 11,99 m 116 €  

12 à 12,99 m 127 €  

13 à 13,99 m 137 €  

 
 
 

Plate sur ancre Prix à la semaine 

Bateau de moins de 4,50m et moteur de moins de 10 CV  
sans superstructure 

21 €  

 
 
 

Professionnel Prix au mois (HT) / mètre linéaire  

Pêcheur professionnel 6 € 

Professionnel hors-pêcheur 
(du 1er janvier au 31 mai et du 1er octobre au 31 décembre) 

16 € 

Professionnel hors-pêcheur 
(du 1er juin au 30 septembre) 

31 € 

 
 
 

Offre ports et mouillages & campings municipaux : 
Remise de 5% sur le tarif ''contrat temporaire'' sur présentation d'un justificatif de contrat de location dans 

un des campings municipaux de la commune (Port Sable ou Le Tindio). 
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Tarifs escales (TTC) 
 
 
 

  
Hors Juillet et Août Juillet et Août 

Moins de 5 m 12 € 13 € 

5 à 5,99 m 13 €  14 € 

6 à 6,99 m 14 €  15 € 

7 à 7,99 m 15 €  16 € 

8 à 8,99 m 16 €  17 € 

9 à 9,99 m 17 €  18 € 

10 à 10,99 m 18 €  19 € 

11 à 11,99 m 19 €  20 € 

12 à 12,99 m 20 €  21 € 

13 à 13,99 m 21 €  22 € 

 

Taxe de séjour / Pers (+ 18 ans) 0,20 € 
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Tarifs (TTC) 
 
 
 

Équipement léger et engin de plage  

Occupation du domaine public maritime du 1er avril au 31 octobre 10 € 

Enlèvement et stockage des engins de plage du 1er janvier au 31 mars et 
du 1er novembre au 31 décembre 

200 € 

 


